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Made in Germany

Module mise en marche à distance
 – système sauna BUS

Druck Nr. 29344596 fr / 39.17

F Instructions de montage et d’utilisation
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Le module mise en marche à distance est un 
accessoire destiné aux commandes de sauna 
suivantes : (Etat 12/2014) :

•	 EMOTEC D (à partir de version 1.57)		

• 	 EMOTEC H (à partir de version 1.57)		

•	 EmoTouch II +

•	 Econ D4

•	 Econ H4		

Le module mise en marche à distance permet 
de mettre le sauna en / hors service à partir d’un 
point central (maître nageur, portier, concierge)

 Dans des pays CENELEC le module 
mise en marche à distance peut unique-
ment être utilisé en combinaison avec 
un équipement de sécurité selon DIN EN 
60335-2-53 comme une couverture de 
protection adoptée au poêle. 

Ici vous trouvez une vue d’ensemble des vari-
antes de couverture de protection possibles : 		
 	  
 	 Type 1	 N° d’art. 94.4421		   
	 Type 3	 N° d’art. 94.4425	  
	 Type 4	 N° d’art. 94.4724	  
	 Type 5	 N° d’art. 94.4725 
	 Type 6	 N° d’art. 94.5624

Contenu de la livraison

1 pièce  Stylet entier avec panneau en bois (1)

1 pièce  Boîte pour paroi creuse (2)

1 pièce   Panneau mural (3)

2 pièce  Vis auto taraudeuse 2,9 x 10 (4)   

1 pièce	 Câble de connexion 10 m (5)

Si vous avez besoin d’un câble plus long que 
le câble compris de 10 m, vous pouvez utiliser 
un des câbles préconfectionnés suivants :

•	 25 m de long	 N° d’art. 94.4647

•	 50 m de long	 N° d’art. 94.4648
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Montage
Déterminez la place de montage du module 
mise en marche à distance BUS. 

Réalisez-y une ouverture de mur de Ø 67mm. 
La profondeur de montage est de 50 mm min.

Vissez la boîte pour parois creuses dans le mur 
avec les vis cylindriques 3 x 16. 

Vissez latéralement le panneau en bois entier 
avec stylet et platine avec les deux vis 2,9 x 10.

Posez le câble de jonction préconfectionné de 
l’appareil de commande du sauna, c.-à-d. du 
module de charge lors de commandes de sau-
na séparées, dans cette ouverture de mur.

Le câble de jonction est maintenant inséré dans 
la boîte pour cloison creuse et enfiché dans la 
douille sur la platine du bouton-poussoir.

La patte de verrouillage du connecteur est di-
rigée vers le bas et doit s’encastrer de manière 
bien audible. Il n’est ainsi pas possible de dé-
faire le connecteur de manière involontaire.

Raccordement RJ14 pour la con-
nexion à l’appareil de commande.

Sortie d’état

Tension 20 – 30 V, courant 15 – 20 mA

Le raccordement est utilisé pour des entrées 
des LED, SPS ou pour des systèmes domotiques 
différents. 

Contact sans potentiel (fermeture)

La fonction du stylet mise en marche à distance 
peut aussi être déclenchée avec un relais, un 
optocoupleur ou des boutons. 

Sortie d’état

K S

Potentialfreier Kontakt
(Schließer)

Statusausgang
20-30V, 15-20mA

(z. B. für LED)

LED d’état rouge
LED d’état vert
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Connecteurs du câble de connexion

Après le raccordement et la mise en marche de 
l’appareil de commande du sauna (mode veille) 
la condition de fonctionnement du module est 
signalisée par la LED verte petite sur la platine 
que clignote lentement. 

Mettez en service l’installation à titre d’essai en 
tenant compte de l’instruction suivante.

Utilisation
Quand le sauna est en mode veille le bouton 
rond n’est pas éclairé. La LED verte petite sur la 
platine clignote lentement. 

Appuyez le stylet pour au minimum 3 secondes 
pour mettre le sauna en marche avec les pa-
ramètres configurés. 

Le bouton rouge est éclairé en rouge constam-
ment quand le sauna est allumé. Sur la platine 
la LED petite rouge est éclairé constamment. 

Pour éteindre le sauna, appuyez le bouton en-
core une fois pour une seconde. Le LED dans le 
bouton rond et la LED petite rouge sur la plati-
ne s’éteignaient. Le sauna s’éteint (mode veille). 

Aux appareils de commande avec mode hu-
midité (poêles de sauna Bi-O) la fonction de 
post-chauffage s’allume après le poêle de sau-
na s’éteint pour sécher le sauna. Pendant cette 
période le bouton rond clignote lentement. 

Clignoter rapidement du bouton rond signifie 
une erreur dans le sauna. 

Dans ce cas contrôlez-vous l’appareil de com-
mande ou bien le poêle de sauna. Vous trouvez 
des informations sur l’analyse et correction des 
erreurs dans le manuel (chapitre dépannage) 
de l’appareil de commande. 

}
}
}
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Emplacements possibles pour la 
platine mise en marche à distance

Raccordez l’autre côté du câble Saunabus à 
un raccord Saunabus libre à un des modules 
Saunabus de l’appareil de commande. Vérifiez 
que l’appareil de commande n’est pas sous ten-
sion. 

En suivante vous voyez les deux raccordements 
possibles à l’unité de chargement du sauna. 

Sauna bus

Senseur bus

réservé
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Mise en marche à distance avec 
adresse de cabine programmable

Logiciel de mise en marche à distance avec 
mode de multi cabines

Version du logiciel nouvelle : V1.02

Pour configurer les adresses des cabines vous 
appuyez le bouton SMD pour au minimum 3 
secondes. Quand vous relâchez le bouton le 
LED rouge clignote le nombre de fois que vous 
avez configurez comme adresse de cabine nou-
velle. Alors la programmation est finie. 

8 adresses sont programmables, l’adresse 8 est 
suivie par l’adresse 1. 

A la perte de tension l’adresse de cabine confi-
gurée dernièrement est sauvegardée automa-
tiquement. 

Exemple : 

Adresse 3 doit être programmée. 

Réglage usine : adresse 1

•	 Appuyez SMD bouton pour 3 secondes

•	 Relâchez le bouton

•	 LED rouge clignote 2 x = adresse 2

•	 Appuyez SMD bouton pour 3 secondes en-
core une fois

•	 Relâchez le bouton

•	 LED rouge clignote 3 x = adresse 3

Programmation est finie, 
adresse de cabine 3 est configurée. 

LED d’état rouge

SMD bouton
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Adresse de service
EOS Saunatechnik GmbH
Schneiderstriesch 1

35759 Driedorf
Germany

Tél. : +49 (0)2775 82-514
Fax : +49 (0)2775 82-431

servicecenter@eos-sauna.de
www.eos-sauna.de

Veuillez bien conserver cette adresse avec les 
instructions de montage.

Afin que nous puissions répondre à vos que-
stions de façon rapide et en toute compétence, 
veuillez toujours nous indiquer les données 
inscrites sur la plaque d'identification ainsi que 
l'indication de type, le n° de l'article et le n° de 
série.

Date de vente :

Tampon et signature du distributeur:
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Conditions générales de service (CGS) 
I. Champ d'application

Les présentes conditions générales de service con-
cernent l'exécution de services y compris le contrôle 
et les dédommagements pour les réclamations, dans 
la mesure où aucun accord contraire n'est spécifié au 
cas par cas. Pour toutes nos relations contractuelles 
futures, seules les conditions de service suivantes sont 
déterminantes. Les conditions contraire du client ne 
sont pas prises en compte, sauf validation explicite 
par écrit par nos soins. Les conditions du donneur 
d'ordre dans ses conditions générales de vente ou 
sa confirmation de commande sont explicitement 
contestées par la présente. Une acceptation sans 
réserve des confirmations de commandes ou des 
livraisons ne vaut pas acceptation de ces conditions. 
Les accords annexes et les modifications nécessitent 
une confirmation par écrit.

II. Prix et conditions de paiement

Les frais suivants, en lien avec l'exécution des services, 
sont à la charge du donneur d'ordre :
•	 Démontage/Montage et (dés)installation électrique
•	 Transport, frais de port et emballage
•	 Contrôle du fonctionnement et recherche des 

défauts, frais de contrôle et de réparation inclus
Aucune facturation de tiers n'est effectuée.

III. Obligations de prestations / Collaboration du 
donneur d'ordre

Le donneur d'ordre doit aider gratuitement le fabricant 
pour l'exécution des services. 
En cas de demande de garantie, le donneur d'ordre 
reçoit gratuitement les pièces de rechange nécessaires 
aux réparations. 

IV. Intervention technique par des employés du 
fabricant 

Si un défaut technique nécessite impérativement 
l'intervention d'un employé du fabricant sur place, les 
conditions doivent être convenues au préalable. Les 
frais associés sont, dans la mesure où la cause principa-
le du défaut n'est pas imputable au fabricant, facturés 
au donneur d'ordre une fois l'intervention réalisée.

V. Garantie

La garantie est prise en charge selon les dispositions 
légales en vigueur actuellement. Tous les emballages 
de nos produits sont conçus pour un envoi de détail 
(palettes). Nous attirons votre attention sur le fait que 
nos emballages ne sont pas prévus pour des envois 
individuel par colis-express. Le fabricant n’assume 
aucune garantie pour les dégâts qui découlent d’un 

emballage pour envoi individuel incorrect.

VI. Garantie du fabricant

Nous n'assumons une garantie en tant que fabricant 
que si l'installation, l'exploitation et la maintenance 
ont été effectués conformément aux indications du 
fabricant dans le manuel de montage et d'utilisation 
correspondant. 

•	 La garantie prend effet à la date du bon d'achat et 
est valable en principe pour une durée de 24 mois.

•	 Les prestations de garantie ont lieu uniquement sur 
présentation de la preuve d'achat correspondante 
à l'appareil.

•	 En cas de modifications sur l'appareil réalisées sans 
l'accord explicite du fabricant, la garantie perd sa 
validité.

•	 Nous déclinons également toute garantie en cas 
de défauts occasionnées par des réparations ou 
interventions de personnes non autorisées ou par 
une utilisation inappropriée.

•	 Lors de réclamations, il est nécessaire d'indiquer 
le numéro de série ainsi que le numéro d'article 
avec la description de l'appareil et une description 
détaillée du problème.

•	 La présente garantie comprend le dédommage-
ment des pièces défectueuses de l'appareil à 
l'exception de l'usure normale. 	 Les pièces 
d'usure sont notamment toutes les ampoules, les 
starters, les amortisseurs à pression d'huile ou à 
gaz ainsi que les vitres en acrylique, les corps de 
chauffage tubulaires et les pierres de sauna.

•	  Pendant la période de garantie, seules des pièces 
détachées d'origine ont le droit d'être utilisées.

•	 Les interventions de service de sociétés externes 
requièrent une commande passée par écrit par 
notre service.

•	 L'envoi des appareils correspondants à notre ser-
vice technique est effectué par et à la charge du 
donneur d'ordre.

•	 Le montage électrique et les travaux d'installation, 
également en cas de réparation et de remplace-
ment, sont effectués à la charge du client et ne sont 
pas assumés par le fabricant.

Les réclamations au sujet de nos produits doivent 
être signalées à votre revendeur compétent et seront 
exclusivement traitées par ce dernier.

En complément des présentes conditions de service, 
les conditions générales de vente du fabricant dans 
leur version valide s'appliquent également.

Version : 06/2015


